MINISTERE M WREPUBLIQUE FBANQAISE

LEDUCATION NATl0NALE

= ARRETE.

BEAUX-ARTS.

‘FOUILLES ET MONUMENTS HISTORIQUES, '
e Le MmisTre pE L'EpucaTion NATIONALE,

Objets mobiliers.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

La Gommission des Monuments historiques entendue,
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